
280 HISTOIRE DE VENISE.

moins t imides, et l’on s’aperçut  que  celte ville nou
ve lle ,  placée dans une  position facile à défendre ,  
presque  sur la l im ite  qu i  sépare l’Europe de l ’Asie, 
était  appelée à devenir ,  pa r  l’industr ie  de ses habi
tants ,  le m arché  principal de sp eu p le s  occidentaux. 
D ’au lrcs  circonslanccs locaflft lui donnaien t  les 
moyens de  c o m m uniquer  facilement avec un  grand 
no m b re  de consommateurs.

L ’Italie était  séparée de l’Allemagne pa r  les Al
pes, a lors impraticables pour le commerce.  Un port  
si tué au fond de l’Adriatique et à l’em bouchure  du  
PÔ, élail l’entrepôt naturel des laines,  des soies, du 
coton, du safran, de l’hu i le ,  de la m anne ,  et de 
toutes les autres productions que l’Italie fournit  à 
la Hongrie et à l'Allemagne.

P a r  la même raison, tout ce que  le Nord avait à 
t ire r  du  Levant,  de l’Afrique et de l’Espagne de
vait passer par  Venise. Les voyages au delà du  dé 
troit  de Gibraltar ,  p our  remonter vers les côtes sep 
tentrionales de l’E u ro p e ,  é ta ient alors  des voyages 
de long cours. L’imperfection de la navigation était 
telle, que les peuples sep ten tr ionaux  n’avaient pas 
encore appris  à venir  eux-m êm es chercher  les p ro
ductions de la Méditerranée,  et que  les habitants 
des côtes de cette nier ne tenta ient que bien r a r e 
m en t  des expéditions qui en tra îna ien t  tant de perte 
de  temps, de frais et de dangers.  11 en résultait  que 
le fond du  golfe Adria tique était le seul poin t  de 
communication  de l’Allemagne avec la m er  naviga
ble ;  et Venise était  un  magasin établi sur  ce point 
de com m unica tion ,  offrant une égale sûreté  contre  
tous les ennemis et contre  les tempêtes.

II.  Le Pô, la Brenta, l’Adige, semblaient venir  se 
jeter  dans le bassin des lagunes, p o u r  offrir aux Vé
nitiens une  route  facile, p a r  laquelle ils pouvaient 
conduire ,  sans danger  et sans frais, toutes les p ro 
ductions que dem andai t  l’Italie septentrionale (1). 
Aussi ce fut un des soins les plus constants de cette 
république  naissante de s’assurer une l ibre  naviga

nt) Les prem ières éd itions de cet ouvrage avaien t paru 
avan t qu ’on eû t connaissance en Europe des m ém oires a p 
portés de S te-H élène, su r les cam pagnes des Français en 
Italie . Les m im es observations, m ais appliquées à l’é la t des 
choses'dans les temps m odernes, se tro u v en t dans ces m é
m oires. « Venise, y est-il d it, se trouve la  ville e t le p o rt de 
com m erce le m ieux situé de tou te  l'Ita lie . Toutes les m a r
chandises de Constantinople et du Levant y a rriv en t d ire c 
tem en t, p a r le chem in le p lu s 'eou rt, p a r l’A driatique. De là 
elles se ré p an d en t ju sq u ’à T u rin  p a r le  Pô, e t dans to u te  
l'A llem agne, en rem o n tan t l’Adige, ju sq u ’auprès de Botzen, 
où elles trouven t des chaussées su r Augsbourg e t N urem 
berg . Venise est s ituée  près l’em bouchure  du  Pô e t de 
l’Adige : elle est le po rt de ces deux riv ières. D’un au tre  
cô té, elle com m unique p a r  des canaux  avec Bologne, de 
sorte que toutes les p roductions de la g rande  p laine d’Italie  
s’écoulent p a r Venise. C elle ville est le po rt de m er le plus

tion et toutes sortes de franchises su r  ces fleuves et 
sur  leurs nom breux affluents. Dès l’an 712, le pre
m ier doge de la répub lique  conclut un traité avec 
L u itp rand ,  roi des L o m b a rd s ,  qu i  conservait aux 
Vénitiens des privilèges com m erciaux  dans les ports 
et sur les terres de ce royaume.  Non-seulement ils 

• é ta ient exempts chez leurs voisins de toutes rede
vances, mais ils prenaient à ferme les droits  du sou
verain ,  et l’exercice de cette perception leur don
nait  les moyens de la rendre  onéreuse à leurs rivaux 
et d ’éca r te r  toute concurrence.  On les vit même, 
dans le XV0 siècle, offrir au duc de Milan, Philippe- 
Marie Visconti,  de lui en tre ten ir  dix mille hommes 
de pied et dix mille chevaux, s’il voulait leu r  laisser 
l’administrat ion  des douanes de sa capitale.

La répub lique  n’apporta  pas moins d ’attenlion à 
conserver le privilège exclusif de fou rn ir  ce conti
nent des produits  q u ’elle pouvait  t irer  de son petit 
terr i lo ire .  Elle perfectionna l ’a r t  d ’extra ire  le sel. 
Elle s’appropria ,  au tan t  q u ’elle le pu t ,  toutes les sa
lines de ces côtes (2). Elle in te rd i t  à ses voisins la 
faculté d ’exploiter celles q u ’ils avaient.  Les Véni
tiens vendaient deux qualités de sel ; celui q u ’ils fa
briquaien t  eux-mêmes dans leurs lagunes,  et q u ’ils 
appelaient sel de Chiozza, e te e lu i  q u ’ils l ira ient des 
salines de Cervia, de l’is tr ie ,  de la Dalmalie ,  de la 
Sicile, des côtes d ’Afrique, de la m er  Noire cl même 
d’Aslracan. Tous ces sels é trangers  étaient compris 
sous la dénomination  de sel (le m er ou d’outre-mer. 
Les prem iers  é ta ient d ’une qualité  supérieure ,  et, 
par  conséquent,  d ’un p r ix  plus élevé.

Les salines de Cervia appar tena ien t  aux Bolo
na is ;  les Vénitiens t ra i tèren t  avec eux, et,  pour se 
réserver le commerce de tou t  le sel qui proviendrait  
de celte origine, ils d é te rm inèren t  la quan ti té  qu’il 
serait perm is d ’en exploi ter;  et ils é tablirent des 
surveillants sur  le lieu m êm e de la fabrication.

La république  obtin t le droit  de t r a n s p o r t e r  même 
les sels fossiles que l’Allemagne mérid ionale  et la

près d ’Augsbourg et de M unich ; la  n a tu re  a  fa it Venise 
l ’en trepô t d ’échange du  L evan t, de l'Ita lie  e t de l ’A llem agne 

m éridionale. « (Mémorial de Sle-lièlène, t. 4, p. 10.)
t2) u Elle accapara , en quelque so rte , toutes les salines de 

la te rre  a lors fréquentées p a r les nav iga teu rs. Ainsi, non 
contente  de celles de C hiozza, elle exploite à titre  de pro
p rié ta ire  ou de fe rm ier celles de Cervia, de la D alm alie, de 
T rap an a  en Sicile, de C hrysopolis, de Lewkimos dans l’tle 
de C orfou, du  B uthrotum  près de la Chaonie, de Sayadez, 
m ouillage de la T hesprolie , d ’Actium où l’on  voit encore les 
restes de ses établissem ents, de N ériie, de Leucade, des a t
terrissem ents de l’Acliélolls qu i fu ren t dès le tem ps d ’ilo- 
m ère un  sujet de guerre  en tre  les Aeananiens c l les Elo- 
liens de l’Achaïe, de la Laconie, du cap Bon au  royaum e de 
T un is, et d ’A liica, ville encore  considérable du  golfe de la 
M ahum ette. r (M. P o h q u e v i l l e .)


